
Nos défunts de JUIN 2017: 
Jeanine COIQUAUD  93 ans  MONTENDRE 

Eliette BENOIT 87 ans  ROUFFIGNAC 

Odette ARNAUD 88 ans  MONTENDRE 

Claude CAILLAUD 88 ans  CORIGNAC 
 

Annonces diverses 
 Tous les jeudis répétition de chants salle paroissiale. Contacter Alain  06 62 99 94 46 
 
 Le Père Hubert, Curé de Montendre  depuis 3 ans  (ainsi que de nos 12 paroisses avoisinantes), nous quitte dans 
quelques jours retournant  dans son pays, le Cameroun.  
Vous qui L'avez  particulièrement apprécié, Lui qui est venu vous visiter alors que vous étiez malade,  Lui qui a officié 
pour votre mariage,  Lui qui a officié  pour les obsèques d'un membre de votre famille, qui a baptisé un de vos 
enfants, Lui qui vous a souvent bouleversé lors de ses homélies, venez nombreux lui dire MERCI et ...Au Revoir ! 
Venez nombreux nous retrouver à la messe qui sera célébrée le 27 août en l'Eglise de Montendre  à 10 h. 30. 
Elle sera suivie du " pot de l'amitié " près de l’Eglise  et pour ceux qui le désireront un "repas partagé" aura lieu au 
Village vacances.                 L’équipe paroissiale    AD 
 
 
 

AGENDA du mois 
►DIMANCHE 2 juillet  10h30 Messe à Montendre  (avec présentation des futurs baptisés) 
►Mardi 4 juillet  15h Conseil paroissial salle paroissiale 
►Jeudi 6 juillet   20h30 Préparation Baptême salle paroissiale 
►Samedi 8 juillet  18h Messe  
►DIMANCHE 9 juillet  10h30 messe Eglise de Montendre 
►Mercredi 12 juillet   15h rosaire salle paroissiale 
►Samedi 15 juillet  16h Mariage à Montendre Jonathan RENARD et Elodie VARDON 
►Samedi 15 juillet  18h Messe à Bussac 
►DIMANCHE 16 juillet 10h30 Messe à Montendre 
►Dimanche 16 juillet 11h30 Baptêmes à Montendre Charline, Ashley, Julie, Alizée, Perrine 
►Vendredi 21juillet  10h45  messe à la maison de retraite 
►Samedi 22 juillet  PAS DE MESSE 
►DIMANCHE 23 juillet 10h30 messe Eglise de Montendre 
►Samedi 29 juillet  PAS DE MESSE 
►DIMANCHE 30juillet 10h30 messe Eglise de Montendre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 PERMANENCES - ACCUEIL  au presbytère          Mardi  de 16h à 19h30  -Jeudi et  vendredi  de 10h à 12h 

CONFESSION     le  jeudi  matin  après la messe à Montendre pour ceux qui le désirent ou sur Rdv 

.  
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EDITORIAL  
La démocratie du sursis ou le sursis de la 

démocratie ?  

Les spécialistes de la communication de crise nous ont fait 

comprendre que parfois le feu s'éteint par défaut de 

combustible, un peu comme pour dire que les crises cessent 

quand elles ne sont plus alimentées. Cette posture de 

gestion de crise devient risquée aujourd’hui avec les 

réseaux sociaux, qui sont devenus une caisse de résonance 

d’un certain type de journalisme qui est passé maitre dans 

l’art de la dénonciation.  

Il est vrai, le mouvement auquel nous assistons aujourd’hui 

a commencé au détour des années 80 où les questions 

morales ont supplanté les luttes idéologiques. Les hommes 

politiques ne sont plus jugés au nom de leur conviction ou 

leur idéologie mais au nom de leur probité. La particularité 

est que nous avons de plus en plus une multiplicité des 

canaux qui amplifient le discours de l’appareil médiatique, 

suscitent une espèce d’emballement et même parfois de 

dérapage totalitaire… 

Une petite flamme suffit pour embraser la Twittosphère et 

le discours social. Tout peut partir et rapidement il faut 

qu’une tête tombe ! Démission, démission… le journaliste 

semble être devenu un justicier de la morale en face de qui 

tout homme, notamment l’homme public est en sursis. Sa 

parole nourrit une espèce de défiance et transforme les 

réseaux sociaux en sentier de justice punitive. Le journaliste 

fini par ne plus avoir prise sur la parole suscitée. 

Nous sommes rentrés dans l’air de la démocratie du sursis, 

une démocratie émotionnelle et une justice du même 

qualificatif. En tout cas, nous vivons un autre virage de la vie 

politique qui nous rappelle que malgré le taux d'abstention 

on ne peut parler de la dépolitisation de la société. Ce 

nouveau statut de la parole a besoin d’être encadré si on ne 

veut pas faire de la politique le lieu de la parole délayée et 

affadie. Ce qui exposerait la démocratie elle-même à un 

sursis permanent.  

 Hubert Etienne 

 

 
Durant l'année les membres de la chorale 

paroissiale se sont réunis régulièrement tous les 

jeudis pour répéter. Du travail certes mais toujours 

dans la bonne humeur! Le vendredi 23 juin pour 

clôturer cette année nous nous sommes tous 

retrouvés pour un moment de détente et de 

convivialité comme nous l'a si bien appris notre 

Père Hubert. Après la photo de famille sur les 

marches de l'église vint l'heure de l'apéritif et tous à 

table pour partager un sympathique repas. Ce 

moment s'est terminé dans la joie et la bonne 

humeur 

 Un bon souvenir de plus Père Hubert! 

FV 

 

Sortie paroissiale 
Lundi 26 juin 

 



Cette année pour clore notre année paroissiale par 
une journée à partager un bon moment ensemble, 
nous sommes partis faire une promenade en mer. 
Le temps maussade au départ de Royan s'est vite 

arrangé, arrivés au Phare de 
Cordouan, la pluie s'est 
arrêtée, nous avons pu faire 
cette mini croisière dans 
l'estuaire avec grand plaisir, 
et voir ainsi les 7 phares qui 
jalonnent l’estuaire. 
 
Apres quoi nous avons 

partagé notre pique-nique au port des 

Callonges,  immense réserve ornithologique, qu’un 
guide nous a détaillée. 
 
Il nous a expliqué comment ce site a  été aménagé 
entre terre et mer, afin de préserver des espaces 
pour accueillir les migrateurs pour la reproduction 
ou sur leur trajets nord sud..  Nous avons eu la 
chance d'apercevoir des Hérons, des Vanneaux, des 
Foulques et autres oiseaux. 

Ce fut une belle journée que nous avons partagé 
avec sympathie, et au cours de laquelle nous avons 
vu plein de choses différentes. 

CdM 

 

Espérance à partager 

 
Pour cette dernière rencontre avant les vacances, 
nous nous sommes retrouvés pour partager, un 
moment de convivialité, de 
bonne humeur avec café, 
jus de fruit, pétillant et 
quelques douceurs réalisées 
par Monique et MariLou. 
A cette occasion il a été 
remis au P. Hubert  
un tablier typiquement 
"charentais"  

 

 

 

St Pierre St Paul : fête de la 

paroisse 
Saint Pierre et saint Paul sont fêtés ensemble le 29 
juin parce qu'ils sont reconnus par la Tradition 
chrétienne comme les deux piliers de l'Église.  
St Pierre étant le saint patron de la paroisse, c'est à 
cette occasion que nous nous sommes retrouvés 
pour honorer cette fête et célébrer les 61 ans de 
sacerdoce du P. Pierre Lucas 

 
A l'issue de la messe nous avons partagé le verre de 
l'amitié 
 

 

 

 



Conseil paroissial des affaires 

économiques 
Le conseil est le complément de l’Équipe d'animation 
paroissiale avec laquelle il travaille en étroite 
collaboration. Outre les budgets et comptes, il établit et 
contrôle l’usage qui est fait des ressources de la 
paroisse dans une perspective tout autant matérielle 
que spirituelle. 

 
Le conseil économique qui s'est réuni le 13 juin a validé 
les comptes de la paroisse. Bien que toujours déficitaire 
(environ 3900euros) nous allons vers une maitrise des 
dépenses. Les gros investissements pour la salle 
paroissiale et l'équipement bureautique sont digérés. 
Des affinements sont possibles pour notre part; 
d'autres dépenses nous sont imposées (la taxe 
d'habitation à fortement augmentée) Nous attendons 
toujours une mise au norme de l'installation électrique 
du presbytère. 

 

Conseil paroissial 
Le conseil paroissial réunit 
les ministres ordonnés 

(prêtre et diacre) et les laïcs 
en charge des différentes 
composantes de la vie 
paroissiale. 

Le mardi 4 juillet, dernier 
conseil avec le P. Hubert, 

nous ferons le point : sur la plateforme solidarité, les 
comptes de la paroisse. Nous aborderons la messe du 
27 août et finirons pas des communications diverses. 

 

Equipe  pastorale (EP) 
C’est une équipe de chrétiens qui collaborent à 
l’exercice de la charge pastorale du curé. L’équipe 
participe étroitement à la mission de l’Eglise locale dans 
la fidélité aux orientations diocésaines. Elle s’efforce 
avec le curé, de décider, de mettre en œuvre et de 

coordonner les 
activités 

habituelles ou 
exceptionnelles 
de la paroisse. 

 

 

 

 

 

 
  

Le mardi 27 juin le comité national d’éthique a donné 
son avis favorable à l’ouverture aux femmes célibataires 
ou aux couples homosexuels de la procréation 
médicalement assistée. C'est-à-dire que le comité dans 
son avis est d'accord que des femmes seules, ou en 
couple homosexuel pourraient à la longue recevoir le 
transfert d’embryon et l'insémination artificielle… On 
attend bien évidemment ce que dira Macron lui qui avait 
promis de prêter une attention particulière à l'avis du 
comité... Cette question sociétale va certainement 
encore faire des remous si le sujet est traité de la même 
manière que celui du mariage pour tous. Si cette 
proposition est validée, pourrons-nous tenir longtemps à 
la demander de la gestation pour autrui par des couples 
d’hommes qui sera certainement faite? L'histoire nous le 
dira… 
En attendant, si j’aborde cette question, ce n’est pas 
pour l’intérêt éthique et philosophique, mais dans une 
perspective uniquement pastorale. En effet il y a un 
nombre de plus en plus croissant de parent pour le 
baptême choisissent soit deux marraines, soit deux 
parrains pour leur enfant. Quand l’Église propose de 
choisir un homme et une femme, c’est pour un souci de 
cohérence : l’enfant fruit d’un amour entre l’homme et 
la femme renaît dans le baptême avec deux autres 
parents en Dieu. Les parrains ne sont pas de potentiels 
substituts si jamais les parents disparaissaient. Les 
parents pensent-ils à cette cohérence recherchée par 
l'Église. L'Église elle-même va-t-elle résister longtemps à 
cette pression qui vient peut-être d’une nouvelle 
configuration de la famille ? 
Puisque deux femmes ou deux hommes peuvent être 
parents qu’est-ce qui empêche deux parrains ou deux 
marraines? Telle est la question à laquelle l’Église 
explicitement ou tacitement est confrontée. Là encore 
l’avenir nous le dira. N’oublions pas que dans certains 
pays, un parrain ou une marraine suffit .Pas besoin de 
deux. En plus rien n'empêche qu'une marraine (parrain) 
soit considérée comme témoin. Ceci aussi est prévu par 
l’Église. C’est déjà le cas quand on a un proche, un ami 
qui n'est pas croyant du tout et que l'on choisit comme 
parrain ou marraine «d'honneur» ou de «cœur ». 

Hubert 
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